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ARTICLE XIV

Dispositions accessoires
endant la durée d'application du présent Accord, les gouvernements

ýipants mettront tout en œuvre et coopéreront pour favoriser la réalisa-
des objectifs de l'Accord et particulièrement:
a) Aussi longtemps que des quantités suffisantes d'étain seront disponibles

pour couvrir entièrement leurs besoins, ils ne devront ni interdire ni
restreindre l'usage de l'étain à des fins déterminées, à moins que de
telles interdictions ou restrictions ne soient autorisées, par l'Accord
Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce ou par les Articles de
l'Accord relatif au Fonds Monétaire international.

b) Ils s'efforceront de créer des conditions telles que la production d'étain

compte cte toute r


